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JOURNÂL <;>FFICIEL.. DU TERRITOIRE DU TOOO PLAc~ SOUS LE MANDAT' DE. LA FRANCE 1er mars 1939

ART. 3. -' Le présent arrêté sera enregistré, Com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 juin 1938. 
L. MONTAGNE.· 

Législation sur le chèque 

ARRETE No 111 promulguant au Togo le 'décret du 
4 ;anvier 1939 portant application aux colonies, 
pays de protectorat et territoires sous I1UlJtdat rele_ 
vant du ministère des colonies, des dispositions du 
décret du 24 mai 1938 comportant modification de 
la législation sur le chèque. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEV~LlER DE LA L1~.QI0N D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE.LA R~PUBLlQUE P. 1., 

1 Vu' le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu. le décret du 19' septembre 1936 portant' réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié .par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga
tion et de publicatio.J1. des textes réglementaires au Togo et 
au -Cameroun i . 

Vu le décret du 4 janvier 1939._ portant application aux 
colonies, pays de protectorat et territoires sous mandat 
relevant du ministère des colonies, des dispositions du décret 
du 24, mai 1938 comportant modification de la législation sur 
le chèque; 

Vu la D. M, nO. 246 en date du 12 janvier 1939; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri

toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 4 janvier 1939 portant application aux 
colonies, pays de protectorat et territoires SQus man
dat relevant du ministère des colonies, des.dispositions 
du décret du 24 mai 1938 comportant modification 
de la législation sur le chèque. 

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où· besoin sera. 

Lomé, le 14 février 1939. 
GRADASSI. 

LE PRÉSIDENT DE LA. RÉPUBLIQUE FRANÇÂISE, 
Sur le rapport du ministre des colonies j 
Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
yu le mandat sur le Togo et le Cameroun confirmé à la 

France par le conseil de la Société des nations en exécution 
des articles 22 et 119 du traité de Versailles en date du 
28 juin 1919; 

Vu- le décret du 18 décembre 1936 portant application 
aux colonies françaises, pays de protectorat et- territoires sous 
mandat dépendant du ministère des colonies, des dispositions 
du décret - du 30 octobre 1935 unifiant le droit en matière 
de chèque-; 

Vu le ,décret du 24 mai 1938 comportant modification de la 
législation sur le chèque; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. -'- Les dispositions des articles 1" 

et 2 du décret du 24 mai 1938 comportant modifica
cation de la législation sur le chèque sont rendues 
applicables aux cplonies françaises, pays de protectorat 
et territoires sous mandat dépendant du ministère des 
colonies. 

ART. 2. - Le délai de prescription prévu au dernier 
paragraphe de l'artide 2 -du décret du 24 mai 1938 
sera de -lin a.n à compter du jour de la promulgation 
du pr~sent -décretdansla colonie. 
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III 

ART. 3. - Desdisj>ositions localesréglèr':lIÎ!, lé ~as 
échéant, dans les formes prévues' .par les règlementS'· 
financiers en vigueur, les conditions, d'application dans. 
chaque ..colonie de l'article 4 du décret. précité du 
24 mai 1938. . .. . 

ART. 4. -'- Le ministre des colonieS est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié, au .lq'''
nal 0tticiel de la République française, aux.'!ournaux 
ofticiels des oolonies françaises et' territoires visés à 
l'article 1er et inséré au Bulletin officiel du ministère· 
des colonies. . 

Fait à Paris, le 4. janvier 1939. 
ALBERT LEBRUN. . 

Par le Président de la République : 
Le ministre des colonies, 

Georges MANDEL. • 
Code de commerce 

ARRETE No 112 promulguant lUt Togo le déCret du 
10 ;tinvier 1939. rendmztapp/icables aux ·cvlontes, 
pays de protectorat et territoires sous I1UlJtdat rele_ . 
vant du ministère des colonies les articles 1er..et2 du 
décret du 14 ;uin 1938 por/ânt modificatiét des 
articles 580 et 582 du code de' commerce relatifs 
au délai d',opposition et au délai d'appel e.n matière 
de faillite. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIE$; 
CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution,. 

"et tes pouvoirs du Commissaire de- la Répub'ique "au" Togo; : 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant .réduction des

dépenses administratives du Togo, modifié par' celui' du. 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de proinulga
tion et de' publication des textes réglementaires" ail Togo et. 
au Cameroun; 

Vu le décret du 10 janvier 193"9 rendant ~applicables" aux. 
cdonies l pays de protectorat et territoires sous man~a,t 
relevant du ministère des colonies les artiCles 1er et 2: du 
décret du 14 juin 1938 portant modification" 'des -arti~Ies 5~c). 
et 582 du code de -commerce relatifs au --délai d'oppositiol\ 
et au délai d'appel en matière de faillite-j 

'Vu la D. M. no 349 en date·du. 17 janvier 1939; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEH. ----: Est· promulgué da'ns le, terri
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 10 janvier 1939 rendant applicables aux' 
colonies, pays de protectorat .et terr.itoÎres sous' man
dat relevant du ministère des colonies les articles 1er 
et 2 du décret du 14 juin 1938 portant modification 
des articles 580 et 582 du code de commerce relatifs 
au délai. d'opposition et au délai d'appel en matière 
de faillite. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera .enregistré; _com
muniqué et publié partout oùbesoin;;era.  Y. 

Lomé, le 14 février i 939. 
GRADASSI. 

.' LE PRÉSIDENT DE LA 'RÉPUBLIQUE FRANÇ.',JSE,. 
-Sur le rapport du ministre des colonies; 
Vu le sénatus'-consulte du 3 -mai" "1854'; 
Vu le décJet du 28 mai 1936 rendant applicable aux colonies 

françaises, pays de 'protectorat et' terrifoires~ sous mandat 
dépendant du minis!ère des colonies le déorel du' 8 aofIt 1935 
porta}it modification· au titre III _9,U cod~ de cor!"lme1"c~ 
intitulé «, des f~ilIit~s et _des banque~.ot!tes »; 
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